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 Le quatorze Juillet mil sept cens quatre vingt dix neuf a èté par moi 
sousigné baptisée sous condition Marie-Celeste, née le 12 Decembre 
1797 du legitime_mariage de Jean-Baptiste Mius & de Marguerite  
Robichau, n’ayant pas de certitude Suffisante dela validité du Baptême  
à elle conferé par unepersonne laïque dans l’absence du Prêtre. le Parrain aété 
François Mius &la maraine Rosalie Mius tous de cette  
Paroisse.                                               Sigogne pretre 
 
Le quatorze Juillet milsept cens quatre vingt dix neuf a été par moi sou-signé 

Baptisé sous condition Michel né le 4 May dernier, du mariage de Jean Baptiste Mius 
&de Marguerite Robichau, n’ayant pas decerti- 
tude suffisante dela validité du Baptême conferé par un laic faule de  
Prêtre. Le parain aété Michel Doucet & la maraine anne Doucet grand-mere 
del’enfant, tousdecette paroisse.                       Sigogne pretre 
 
 Le sept Novembre mil septcens quatre vingt dix neuf après avoir publié 
à la messe paroissiale les Bans de Mariage xxxxx trois dimanches sa- 
voir le quinze, vingt deux & vingt neuf de septembre, entre Pierre  
Suret fils de Pierre Suret & d’Helene Belle-Fontaine d’une part &  
entre Marguerite Amirault fille de Jacques Amirault & de Marie  
Belivaux d’autre part, & s’étant rencontré entre lesdites parties l’empêchement du 
quatriéme degré de consanguinité, Je prêtre sousig-né leur ai accordé la dispense 
dudit empêchement d’après unpou- 
voir Special à moi concedé par leReverend Pere Jones Pretre Vicaire  
general de Mgr. l’Evêque de Quebec &superieur des missions de  
l’Acadie dans une lettre signée de lui en datte du 14 Juillet 1799 &  
ensuite leur ai donné la Benediction nuptiale avecles cérémonies de  
l’église Catholique en présence de Francois Gilis, Charles le Blanc, Ben- 
jamin d’Entremont, & Charles Amirault parens & temoins. Lesdites  
parties avoient été auparavant unies ensemble enpresence & du con-sentement de 
leurs peres & meres avec promesse dese prèsenter à l’église aussitôt qu’il y auront un 
Prêtre au pays, ainsi qu’il m’a paru par un  
écrit en date du 21 xxxxxxxx Novembre 1796 Signé de l’époux avec  
la marque de l’épouse Signé enoutre par Pierre Mius principal te- 
moin qui a fait l’écrit, Jean Baptiste Pottier, Simon Amirault, &  
Isidore Belivaux, tous sont decette paroisse &ont Signé excepté l’épouse  
 pierre suret  fils charles leblanc  Francois Gilis 
 Benjamin Dentremont  Charles amirode  

                                                                   Sigognepretre 
 
Le Sept novembre mil sept cens quatre vingt dix neuf aeté par moi Sou-signé baptisée 
anne agée d’environ deux mois née du legitime  
mariage de Jean Baptiste Alexis & de Marie Amquarrete dela 
nation des sauvages. leparain aété Pierre Doucet, la Maraine a été  
Marie Colombe Frontain decette paroisse.        Sigogne pretre 


